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RAPPO RT MORAL  
2022  
Chers adhérents, chers participants à nos journées d’études, chers amis,  
 
Merci d’être restés dans cette salle ce soir pour participer à notre assemblée 
générale statutaire. Certains n’ont pas pu être présents et participent en visio-
conférence et je les remercie de leur présence et de leur soutien.   
Pris dans l’engrenage de la crise sanitaire depuis mars 2020, l’année 2022 a 
permis, progressivement, de sortir des contraintes et retrouver des habitudes 
de vie d’avant la pandémie.  
Dans le cadre de sa mission, la fn3s a continué d’être présente auprès de ses 
adhérents. Nous avons multiplié les rencontres, les contacts pour tenter de 
répondre aux interrogations des professionnels de l’investigation. Nous 
souhaitons avoir une grande proximité avec eux et nous nous réjouissons qu’à 
la fois, le nombre de SIE adhérents soit en augmentation, que les journées 
d’études d’Aix en Provence aient été un succès en nombre et en qualité, que 
les journées régionales des adhérents soient appréciées, et enfin que notre 
étude sur la MJIE ait recueilli un écho favorable. Pour atteindre ces objectifs, 
la fn3S peut compter sur une organisation basée sur la disponibilité de ses 
administrateurs, sur une secrétaire salariée qui développe une proximité avec 
l’ensemble du réseau. Un séminaire en octobre 2022 à Lille a permis de mettre 
à jour notre plan d’actions (présent sur le site rénové Internet de la 
fédération). Ce temps d’échange permet de mieux cibler nos objectifs et ainsi 
de mieux répondre aux services.  
L’année 2022 a été celle de la construction de la nouvelle charte 
d’engagements réciproques avec la DPJJ. 18 réunions ont permis d’atteindre 
un accord. Signée début 2023, elle sera notre boussole pour les 5 prochaines 
années. Nous serons aussi attentifs à la déclinaison régionale de cette charte. 
En effet, cet ambitieux texte permet de mieux structurer les relations dans les 
territoires et fixe des objectifs à chaque partie prenante 
Toujours avec la DPJJ, nous notons avec satisfaction les nombreuses 
invitations aux groupes de travail auxquelles nous essayons de répondre. Bien 
évidemment, notre fédération est principalement mobilisée sur les mesures 
d’investigation. Nous nous réjouissons d’ailleurs que l’administration centrale 
ait recours sur certains territoires à des augmentations temporaires ou 
définitives d’activité pour le secteur associatif habilité. Ces décisions 
permettent ainsi de diminuer les listes d’attentes qui existent ici ou là. Nous 
nous félicitons également que sur certains territoires, là où les SIOE ou SES 
avaient été supprimés en 2011 lors de la naissance de la MJIE, les DIRPJJ 
recréent de nouveaux services. La complémentarité entre secteur public et 
secteur associatif prend tout son sens dans ces décisions, qui est plus, quand 
le secteur public doit se mobiliser sur les nouvelles modalités de prises en 
charge au pénal à la suite de l’application du CJPM.  
L’année 2022 a aussi été celle de la mobilisation de la fédération avec d’autres 
mouvements et associations pour alerter sur les difficultés de notre secteur : 
pénurie de recrutement, manque d’attractivité des métiers, salaires trop 
faibles.  Les exemples sont nombreux dans les territoires où les postes en CDI 
sont vacants, où les démissions sont fréquentes, où malgré la possibilité aux 
salariés en CDD de rester en CDI ces derniers déclinent la proposition, etc… 
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Les conséquences sont connues : difficulté à réaliser l’activité prévisionnelle, 
augmentation exponentielle du temps consacré aux recrutements par 
l’encadrement, augmentation partielle de mesures pour les travailleurs 
sociaux, nécessité pour beaucoup de cadres de reprendre, voire de terminer 
les MJIE, car les référents ont quitté le service. Nous continuerons à soutenir 
les actions pour le « Ségur pour tous » 
La situation actuelle dans les SIE, mais c’est vrai pour l’ensemble des services 
de milieu ouvert de la protection de l’enfance, est inédite, inquiétante et 
alarmante. Pour les SIE, à l’instar des décisions du COPIL MJIE de 2017, qui 
avaient amené « un desserrement de la norme pour les emplois en MJIE », 
notre fédération va faire des propositions lors de la réunion annuelle avec la 
Directrice de la DPJJ le 11 juillet prochain.  
Suite à la réforme de l’évaluation de la qualité dans les ESSMS, les SIE devront 
réaliser une évaluation interne en relation avec le nouveau référentiel de la 
HAS. La journée des adhérents de novembre 2022 a permis une première 
sensibilisation et la fédération suit ce dossier au sein d’un groupe de travail de 
la DPJJ.  
2022 aura une année faste puisque la fédération a obtenu la certification 
QUALIOPI, ce qui nous permet de poursuivre notre action de formation. Merci 
à la FENAMEF et au CNAEMO pour leurs conseils encouragements précieux 
pour ce dossier.  
Enfin en 2022, a vu le départ de la fédération d’une figure historique, j’ai 
nommé Christian Leclerc, administrateur en charge notamment des 
formations et des journées d’études. Qu’il soit ici remercié pour son 
engagement de plusieurs décennies.  
Qui dit départs, dit aussi arrivées, et la fédération se félicite de l’arrivée de 
nouvelles personnes au sein du Conseil d’Administration. Depuis 1947, 
l’histoire de la fédération se poursuit avec à la base des bénévoles qui 
s’engagent pour apporter leurs connaissances et surtout parce qu’elles 
croient aux valeurs associatives et en cette mission si particulière qu’est 
l’investigation en protection de l’enfance.  
Merci à la CNAPE pour son précieux soutien et sa capacité à multiplier les 
séquences de formation, pour son talent à communiquer les informations sur 
la protection de l’enfance.  
Merci également aux administratrices, administrateurs présents depuis 
plusieurs années pour leur engagement, merci à Aline pour son travail efficace 
et précieux, et encore à vous adhérents de métropole et d’Outre-Mer pour 
votre soutien.  
Merci de votre attention, 
 
Jacques LE PETIT, Président Fn3s 
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Nom de l’Association : 
 
 

Fédération Nationale Des Services Sociaux Spécialisés De Protection De l’Enfance 

Année de création 1947 

Sigle Fn3s   

 

 

 

 

Adresse du siège social 60 rue de Pessac – 33000 BORDEAUX 

 

Adresse du Secrétariat 
administratif 

9 chemin des Bas Refoux – 49610 ST MELAINE SUR AUBANCE 

 

Tél 06 45 84 43 16 

 

Courriel contact@Fn3s.fr 

 

Site internet www.Fn3s.fr 

 

Numéro de Siret 324 081 033 00056 

 

Composition du bureau 2022 Jacques LE PETIT :  

Nathalie VANDEPUTTE :  

Christian LECLERC 

Xavier BOEUF :  

Martine LORANS :  

Président 

1ère Vice-Présidente 

2ème Vice-Président 

Secrétaire Général 

Trésorière 

 
  

mailto:fn3s@wanadoo.fr
http://www.fn3s.fr/
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 CA 

• 18 administrateurs 
Toutes les régions 
représentées (le 
découpage des régions 
Fn3s, s’alignent sur les 
DIRPJJ) 

 
 
 
 
 
 

 Adhérents 

• 86 Services adhérents 

• 76 SIE 

• Améliorer la présence 
auprès des adhérents 
en régions 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LA  FE DERATION  

UNE EQUIPE  
 

Xavier BOEUF RELIANCE, LIMOGES, 87 (Personne Morale 2027) 

Stéphanie GUILLEMET ADSEA 29 DEMOS, QUIMPER, 29  
(Personne Morale 2023) 

Alice DRUSSANT ASSOCIATION OLGA SPITZER, 92  
(Personne Morale 2027) 

Sabine CORIOU ADSEA, PONTOISE, 95 (Personne Morale 2023) 

Nadine DELCOUSTAL ADSEA, 86 (Personne Morale 2023) 
Membre d’honneur  

Frédéric GARNIER CAEN, 14 (Personne Physique 2025) 

Lara MAZELIER SAUVEGARDE 13 (Personne Morale 2027) 

Jacques LE PETIT VILLERS LES NANCY, 54 (Personne Physique 2027) 

Christian LECLERC REIMS, 51 (Personne Physique 2023) 

Martine LORANS ACODEGE, DIJON, 21 (Personne Morale 2025) 

Jean François COUPARD ENFANCE CATALANE, PERPIGNAN 66  
(Personne Morale 2025) 

Meriem NAJI CASSIS, 13 (Personne Physique 2027) 

Pierrick PINSON ADSEA 37, TOURS (Personne Morale 2023) 

Annick POURCHEL SPReNE 62, BOULOGNE, (Personne Morale 2025) 

Nathalie VANDEPUTTE AGEP, BORDEAUX 33 (Personne Morale 2023) 

François PORTAL AEJR, ST LEU (LA REUNION) 974 
(Personne Morale 2027) 

Virginie PIPONNIER SAUVEGARDE 26, Valence (Personne Morale 2025) 

Sophie DE BOIS ASPE2A, TOULOUSE (Personne Morale 2025)  

 
 

DES ADHERENTS  
En 2022, le Fn3s a compté  86 services adhérents (dont  77 SIE ) représentants 81  
associations réparties sur  74 départements. La Fn3s compte également  13 
adhérents personne physique. Le nombre des adhérents est en augmentation par 
rapport aux années antérieures. 
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74 % des services comptent 
plus de 10 Travailleurs 
sociaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jacques LE PETIT : Président 

 

Nathalie VANDEPUTTE : 

Vice-Présidente 

 

Christian LECLERC : 

Vice-Président 

 

Xavier BŒUF : 

Secrétaire Général 

 

Martine LORANS : 

Trésorière 

 

 

 

 

 

Cette donnée est extraite des bulletins d’adhésion. 69 % des services adhérents 
comptent un effectif supérieur à 10 travailleurs sociaux. 
 

 

LA VIE INSTITUTIONNELLE  
En 2022, le Conseil d’Administration s’est réuni à l’occasion de 9 séances avec un 
taux de présence des administrateurs aux réunions de 88 %.  
 
Cette année 2022, le Conseil d’administration s’est réuni 2 fois en présentiel et 7 
fois en visio-conférence. 
Le taux de présence cette année est encore en augmentation par rapport aux 
années antérieures. Les conseils d’administration en visio-conférence ont permis 
aux administrateurs de se rendre plus facilement disponibles. 
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AXE 1 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

BILAN DU PLAN 
D’ACTI ON  
AXE 1 - REPRESENTER LES SERVICES ET LES 
PROFESSIONNELS DE L’INVESTIGATION 

ACTION 1.1 : Participer aux instances nationales de 
concertations de la DPJJ et être force de propositions 

Objectifs : Notre participation à ces instances est une reconnaissance 
de notre représentativité des services et des professionnels mettant 
en œuvre les mesures d’investigation judiciaire. Elle légitime notre 
objet associatif et nous permet de défendre les intérêts de nos 
adhérents en portant leurs paroles à la DPJJ.  
Contribuer à l’élaboration des politiques publiques en affirmant nos 
réflexions et propositions. 
Respecter nos engagements signés dans la Charte avec la DPJJ. 
 
Evaluation 2022 : L’année 2022 a été riche en réunions, en 
rencontres, en visio conférences. Nous ne les citerons pas toutes, mais 
notons :  

- Rencontre avec la nouvelle Directrice de la DPJJ, Mme 
Caroline NISAND  

- 10 réunions sur la construction de la nouvelle charte 
d’engagements réciproques entre les fédérations et la DPJJ 

- Rencontre avec le cabinet de Mme CAUBEL, secrétaire d’Etat 
en charge de l’enfance 

- Participation aux réunions semestrielles avec la DPJJ 
- Participation au COPIL de la justice des mineurs 
- Participation aux Etats Généraux du placement 
- Participation au Conseil Scientifique 
- Participation à une rencontre sur la MJIE 
- Participation au groupe de travail sur l’évaluation de la qualité 

avec la DPJJ 
- Et d’autres réunions…… 

ACTION 1.2 : Mieux connaitre les services adhérents en 
disposant d’une base de données précise, fiable et mise à jour 
régulièrement  

Objectifs : Être en capacité d’avoir une connaissance exhaustive des 
SIE de France pour mieux représenter ce secteur auprès de la DPJJ et 
des DIRPJJ. 
 
Evaluation 2022 : les multiples contacts avec les adhérents et les non 
adhérents réalisés par notre secrétaire salariée a permis d’améliorer 
notre connaissance des SIE en France. Cela nous permet de mieux les 
informer de nos manifestations et ainsi de les inviter à y participer.  
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AXE 2 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 2 : ACCROITRE NOTRE PRESENCE EN REGION AU 
PLUS PRES DES DIRPJJ ET DE NOS ADHERENTS 

ACTION 2.1 : Participer aux instances (inter) régionales de 
concertation de la DPJJ  

Objectifs : Être reconnu par les DIRPJJ comme un acteur 
incontournable représentant les services d’investigation, défendre les 
intérêts des adhérents dans chaque région. 
Contribuer à la déclinaison territoriale des politiques publiques 
(appels à projet, etc.) 
Evaluation des chartes d’engagements réciproques. 
Mieux connaître les plans stratégiques régionaux des DIRPJJ. 
Coopter des délégués régionaux qui viennent en appui des 
administrateurs. 
 
Commentaires 2022 :  Points d’amélioration 2022 : la Fn3s souhaite 
que les DIRPJJ transmettent les invitations des instances régionales au 
secrétariat de la Fns3 pour une meilleure organisation interne. 12 
réunions ont eu lieu dans 7 régions.  

ACTION 2.2 : Participer aux instances régionales de la CNAPE 

Objectifs : Affirmer notre adhésion à la CNAPE. 
Rendre visible le mandat d’administrateur FN3S en région, porter les 
questionnements et échanges. Contribuer à la réflexion et à l’action 
locale sur la protection de l’enfance. Agir avec les adhérents de la 
CNAPE en région. 
 
Evaluation 2022 : si dans certaines régions les administrateurs FN3S 
sont invités régulièrement, dans d’autres c’est plus difficile. C’est une 
question qui doit être revue en 2023 tant avec la CNAPE qu’avec les 
délégués régionaux de la CNAPE. 

ACTION 2.3 : Organiser et animer des réunions/adhérents en 
région 

Objectifs : Rendre visible et lisible le travail et les réflexions de la 
fédération. 
Recueillir les attentes et les préoccupations des adhérents et des 
services d'investigation. 
Proposer éventuellement des journées formation spécifiques. 
Développer en région les compétences des services sur l'investigation. 
Créer une dynamique régionale de réflexion sur les compétences 
propres à l’investigation. 
 
Commentaires 2022 :  
10 réunions ont eu lieu et nous devons poursuivre et même 
développer ces réunions qui sont des temps d’échange importants 
entre adhérents. Rassemblant parfois des cadres ou des équipes, elles 
permettent de mieux évoquer les méthodologies de mise en œuvre 
de la MJIE, de discuter des protocoles, etc...  
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Certaines délégations régionales mixent avec des séances de 
formation qui sont d’un grand intérêt et complètent ainsi les actions 
de formation proposées par la fédération.  
Ce doit être un axe important de l’année 2023. A minima une région 
régionale par an.  
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AXE 3 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 3 : FAVORISER ET SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT 
DES COMPETENCES DES SERVICES ET DES 
PROFESSIONNELS  

ACTION 3.1 : Organiser des journées/adhérents nationales 

Objectifs : Echanger avec les adhérents sur l’actualité de 
l’investigation (mise en œuvre de la MJIE), sur les métiers, sur les 
points juridiques et réglementaires, sur l’organisation des services, 
faire connaître le travail et les résultats de la fédération. 
 
Commentaires 2022 : 
La journée des adhérents 2022, consacrée à la réforme de l’évaluation 
de la qualité des ESSMS, a été assurément une réussite. Suite à 
l’intervention de deux représentantes de la HAS, la présentation par 
l’association de la Sauvegarde de la Drôme d’une expérience d’auto-
évaluation en lien avec le nouveau référentiel a été très appréciée. Le 
contenu de cette journée et le compte rendu qui en a été fait dans 
l’Echo de la fédé de février 2023 permettront aux SIE d’être mieux 
armés pour réaliser les évaluations externes programmées à partir de 
2023. 

ACTION 3.2 : Organiser des journées d’études nationales 

Objectifs : Développer les compétences des professionnels de 
l'investigation et de la protection de l'enfance. 
 
Commentaires 2022   
Les Journées d’études organisées en juin à Aix-en-Provence, en 
partenariat avec la Sauvegarde 13, ont été particulièrement réussies : 
outre l’attrait de cette ville, le thème et la qualité des intervenants ont 
été tout particulièrement plébiscités, tant par les professionnels des 
services adhérents que par de nombreuses autres associations ou 
institutions, régionales ou nationales. Au total ce sont 500 
professionnels qui ont bénéficié de ce moment privilégié de formation 
et d’échanges, sachant que nous avons aussi dû refuser près d’une 
centaine de demandes supplémentaires.  
La commission Journées d’études s’est réunie tout au long de l’année, 
a minima une fois par mois, avec pour objectifs -outre l’organisation 
en cours dans tous ses aspects logistiques, d’accueil et de 
communication- de faire le bilan de la dernière organisation, d’évaluer 
les attentes des professionnels, de préparer le prochain thème et ses 
déclinaisons, d’anticiper le lieu, le tout en lien avec le Conseil 
d’administration. Ainsi, lors du séminaire d’octobre 2022, se sont 
dessinés les contours thématiques du programme des Journées de La 
Rochelle et s’est confirmée l’organisation à Lille de celles de 2024, 
avec visite du Centre des congrès. 
A noter que les inscriptions aux Journées 2022 ont inauguré des 
modes de gestion compatibles avec les procédures de la certification 
« QUALIOPI » 
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ACTION 3.3 : Proposer des formations thématiques nationales 
à destination des professionnels de l’assistance éducative 

Objectifs : Se positionner comme une fédération en capacité de 
proposer des formations aux services d’investigation adhérents ou 
futurs adhérents.  
 
Commentaires 2022 :  
Deux moments auront marqué cette année 2022. Tout d’abord le 
travail engagé lors du deuxième semestre 2021, avec le soutien 
méthodologique de l’Institut Contemporain de l’Enfance (ICE), s’est 
concrétisé par l’obtention de la certification QUALIOPI le 1er avril 2022. 
Cette démarche visant à permettre à la fédération de pérenniser son 
offre de formation auprès des services adhérents fut coûteuse en 
temps et en énergie (pas moins de six visio-conférences entre janvier 
et mars, plus un travail intermédiaire conséquent de formalisation), 
mais elle fut utile en termes de mise en œuvre d’outils spécifiques. 
Cette remise à plat de notre fonctionnement au regard des critères 
nécessaires à la certification nous a amenés à actualiser ou à créer un 
certain nombre de documents et de procédures. Nous en citerons ici 
quelques-uns : organigramme et fonctionnement de la Commission 
formation, règlement intérieur des personnes en formation, guide de 
l’intervenant, questionnaires d’attente des stagiaires puis 
d’évaluation des acquis et compétences... liste non exhaustive ! 
Parallèlement le départ de l’administrateur chargé de la formation a 
été anticipé par la création d’un « pôle formation » constitué de deux 
administratrices et d’un administrateur (Sophie DE BOIS, Virginie 
PIPONNIER et François PORTAL) qui se partagent le suivi des actions 
engagées et veillent à l’organisation de réunions régulières de la 
commission, le tout en lien étroit avec la secrétaire de la fn3s. 
Du fait de cette actualité seules deux formations sur les signes de 
souffrance du jeune enfant ont été organisées au bénéfice de 20 
stagiaires. 

ACTION 3.4 : Répondre aux besoins institutionnels des 
adhérents   

Objectifs : Proposer des soutiens techniques aux adhérents sur des 
compétences spécifiques : projet de service, mise en œuvre de la 
MJIE, organisation des services, auto-évaluation, évaluation interne, 
démarche qualité, procédures, protocoles, écrits professionnels, 
conduite d’entretiens en investigation. 
 
Commentaires 2022 :  Cette action est réalisée souvent au travers des 
échanges avec les adhérents qui interrogent la fédération 
(administrateurs ou secrétariat). Nous essayons de répondre aux 
attentes en donnant des informations, des outils, en proposant des 
formations. C’est une partie importante de notre action au quotidien, 
qui pourra se développer par les nouvelles possibilités offertes par le 
site Internet de la fédération (espace réservé aux adhérents, forum 
dédié, foire aux questions, etc…).  
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AXE 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 4 : PROMOUVOIR NOS COMPETENCES 

ACTION 4.1 : Se positionner comme lieu ressources sur 
l’investigation au pénal, l’évaluation ou investigation 
administrative, les enquêtes  JAF 

Objectifs : Se positionner sur tous les champs concernant 
l'investigation et notamment sur celui de l'investigation 
administrative. 
 
Commentaires 2022 : Si l’investigation au pénal a légèrement 
augmenté en 2021 pour le SAH, force est de constater que c’est le 
secteur public qui réalise la quasi-totalité des MJIE relatives au CJPM. 
Lorsque nous rééditerons l’étude MJIE travaillé par la FN3S, pour le 
moment uniquement en assistance éducative, nous inclurons une 
partie sur le pénal.   
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AXE 5 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 5 : CONSTRUIRE ET CONSOLIDER NOS ALLIANCES 

ACTION 5.1 : Consolider notre participation à la CNAPE 

Objectifs : Contribuer à une réflexion globale sur la protection de 
l'enfance avec la CNAPE, tête de réseau. 
 
Commentaires 2022 : Présente au CA de la CNAPE, la fédération 
souhaite poursuivre son engagement. Les liens avec la CNAPE sont 
nombreux et nous essayons de participer aux nombreuses réunions, 
CA, commissions proposées : protection de l’enfance, prévention, 
groupe d’appui, etc… La qualité des échanges est exceptionnelle. De 
même, dans le cadre d’un partenariat, nous proposons aux conseillers 
de la CNAPE d’intervenir dans nos journées régionales des adhérents. 

ACTION 5.2 : Développer des coopérations avec d’autres 
fédérations et mouvements 

Objectifs : Construire des proximités avec d'autres fédérations ou 
mouvements afin d'imaginer des stratégies en commun et des 
collaborations (réflexions sur les pratiques, documents communs) … 
 
Commentaires 2022 :  Membre fondateur de la CNAPE, la FN3S 
participe à chaque réunion des mouvements adhérents. Notre mission 
en assistance éducative nous amène à en côtoyer d’autres (AEMO, 
MJAGBF, PF, placement, etc..) et nous sommes ainsi en relation avec 
les autres mouvements pour échanger sur la protection de l’enfance 
(CNAMEO, CNDPF, ANPF, ANMECS, …). Nous échangeons aussi avec 
les autres fédérations représentées à la DPJJ.  
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AXE 6 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 6 : DEVELOPPER NOTRE COMMUNICATION 
INTERNE ET EXTERNE 

ACTION 6.1 : Faire vivre notre site internet 

Objectifs : Permettre une communication et une visibilité plus large 
sur la fédération. Permettre aux adhérents de consulter notre 
documentation. Avoir une vraie bibliothèque des textes législatifs et 
réglementaires ainsi que les notes de la DPJJ.  
 
Commentaires 2022 : 
Sur l’année 2022, le site de la Fn3s a été consulté 7424 fois par 4570 
utilisateurs différents 

 
Le nombre total de pages consultées s’élève à 13732 

 
En moyenne, chaque internaute consulte 1.85 pages par session et 
reste connecté 1 minute 15. 
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On constaste une augmentation du nombre de pages consultées par 
rapport aux années précédentes. L’attractivité du thème des journées 
d’études de l’année dernière, l’effort mis en place pour une tenue à 
jour du site, même si cela était compliqué, est sans doute la cause de 
cette augmentation. Le site est désormais ancien, au regard de 
l’évolution du numérique, la fédération a mis en place une commision 
pour la refonte du site, avec écriture d’un cahier des charges. L’appel 
à candidature a été lancé en juillet pour une dépôt des offres en 
Septembre. Sur 5 WEBDESIGNERS sollicités seuls 3 ont répondu. La 
société DARKDESIGN a été retenue et dès le mois d’octobre, le 
chantier de la refonte du site débutait. Le nouveau site a été mis en 
ligne en février 2023. 
Toute personne intéressée est invitée à communiquer par mail, des 
documents, mémoires, découvertes ayant trait à l’investigation. Déjà 
appréciée par plusieurs internautes qui l’ont indiqué, cette 
documentation se trouvera enrichie de manière interactive grâce à la 
collaboration de tous. D’avance merci.  

ACTION 6.2 : Consolider « l’Echo de la Fédé »  

Objectifs : Consolider notre revue comme véritable outil de 
communication auprès de nos adhérents et de nos partenaires afin de 
mettre en avant nos positions, nos réflexions et nos actions. Essayer 
de publier des expériences, des méthodes de travail issues des 
différents services.  
 
Commentaires 2022 :  
Deux échos de la Fédération sont parus dans l’année 2022. Depuis 
2009, la Fn3s a édité 40 Echos, les années 2019 à 2022 sont 
disponibles sur le site de la Fn3s dans l’onglet « publications », soit 
une moyenne de 3 par an. 
L’Echo demeure un outil de communication important. II s’inscrit 
aujourd’hui en complément aux informations disponibles en continu 
sur le site internet. 

ACTION 6.3 : Diffusion d’une lettre d’information 

Objectifs : Créer un lien permanent avec nos adhérents pour les 
informer de nos actions.  
 
Commentaires 2022 :  
La lettre d’information est parue 9 fois. Cette lettre permet de 
conserver le lien avec tous nos adhérents et de communiquer toutes 
les informations. Elle a eu aussi une fonction d’agenda pour rappeler 
les différentes réunions initiées par la fédération. Dans le courant de 
l’année, la lettre d’information a été modifiée pour être plus 
dynamique dans son format. 

 

 

 

Cette photo par Auteur inconnu est 

https://www.carabine-bigoudenne.fr/CB2015/articles/28-informations/165-statis-tir-le-site-des-resultats-de-tir-sportif-en-france
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/
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ACTION 6.4 : Rédiger un « guide » de la MJIE  

Objectifs : Permettre aux adhérents d’avoir un support de référence 
sur la mission. Disponible en version papier et sur le site Internet. 
 
Commentaires 2022 : 
L’étude sur la Mesure Judiciaire d’Investigation Educative est parue en 
février 2022 et chaque adhérent en a reçu un exemplaire gratuit. 
Cette étude a rencontré un très bon accueil et nombreux services en 
ont commandé de nombreux exemplaires. 245 exemplaires ont été 
vendus. Une mise à jour est à l’étude.  
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AXE 7 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 7 : ACTUALISER LE FONCTIONNEMENT DE LA 
FEDERATION 

ACTION 7.1 : Réactualiser statuts, règlement intérieur, plan 
d’action 

Objectifs :  Adéquation entre les buts de la fédération et le plan 
d’actions. 
Optimiser les ressources en temps et en moyens financiers. 
Actualiser le fonctionnement des instances : Bureau, CA et 
commissions. 
Evolution de l’organisation du secrétariat. 
Evolution de notre réponse aux sollicitations de la DPJJ (personnes 
ressources) 
 
Commentaires 2022 :  
Le plan d’actions a fait l’objet d’un bilan en octobre 2022. Sa mise à 
jour a été validée et le document actualisé se trouve sur le site 
Internet de la fn3s.  

ACTION 7.2 : Mettre à jour les documents prévisionnels 
comptables : budget prévisionnel, procédure de 
remboursement des frais, bilans financiers intermédiaires 

Objectif : Meilleure lisibilité des dépenses et recettes. 
 
Commentaires 2022 : Le budget prévisionnel 2022 de la fédération, 
comme le budget des journées d’études 2022 d’Aix en Provence, ont 
été présentés aux administrateurs et adoptés. Chaque année, il en 
sera ainsi pour permettre aux administrateurs et adhérents d’avoir 
une visibilité sur les comptes de la fédération, qui sont d’ailleurs 
transmis à la DPJJ dans le cadre de notre CPO (convention 
pluriannuelle d’objectifs). 

ACTION 7.3 :  Organiser le focntionnement de la fédération au 
service des adhérents, des administrateurs, des délégués 
régionaux.  

Objectifs : Mettre en œuvre une organisation du secrétariat 
administratif qui réponde aux obligations de la fédération et aux 
attentes des adhérents 
  
Commentaires 2022 : L’augmentation d’adhésions de services, la 
nécessité de répondre rapidement aux interrogations posées par les 
adhérents, le travail du secrétariat administratif toujours plus dense, 
ont amené le CA a augmenté le temps de travail de la salariée de la 
fédération (28 heures). En lien avec le Président, les membres du 
Bureau, les administrateurs, sous forme de travail à distance, 
l’organisation actuelle donne entière satisfaction.  
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ACTION 7.4 :  Se doter d’outils informatiques et technologiques 
permettant une communication aisée entre administrateurs, 
secrétariat et les adhérents. 

Objectifs : Permettre un meilleur travail entre le secrétariat et les 
administrateurs. Offrir la possibilité de réunions à distance avec les 
adhérents en région ou au national. Développer la conservation des 
données, leur accès aux personnes autorisées 
  
Commentaires 2022 :  A l’heure du numérique, de la visio-conférence 
entre administrateurs comme avec les adhérents, la nécessité 
d’utiliser des outils bureautiques performants est indispensable. 
Notre secrétaire salariée, au fait de ce domaine, doit poursuivre dans 
cette voie et notamment par la formation.  

ACTION 7.5 :  Se doter d’une politique d’archivage des 
documents de la fédération 

Objectifs : procéder à l’archivage et à la numérisation des documents 
de la fédération en tant qu’association (AG, CA, courriers, etc.). 
Procéder à la numérisation des documents émis par la fédération 
(Actes journées d’études, journées des adhérents, documents, 
comptes rendus, etc.) 
Rechercher les archives anciennes de la fédération (1945-1990). 
 
 Commentaires 2022 : Ce chantier est partiellement commencé. Il se 
poursuivra bien évidemment dans les années futures. 
 
 
 
 



 

 

CONCLUSION  
En conclusion, l’activité 2022 a repris son rythme de croisière après deux 

années difficiles liées à la crise sanitaire. Notons comme points forts la 

réussite des journées d’études d’Aix en Provence à la fois par son nombre 

d’inscrits, le thème étudié et la qualité des interventions, la rénovation du 

site Internet, l’obtention de QUALIOPI, notre connaissance toujours accrue 

des adhérents et de leurs besoins en termes de conseils et de formation.  

Merci aux administrateurs pour leur engagement, à Aline Collot Legros pour 

son action dans l’organisation du secrétariat de la fédération.  

Le séminaire de la fédération en octobre 2022 a permis de faire le bilan de 

notre plan d’actions, de le faire évoluer et de dégager de nouvelles 

perspectives pour les années à venir.  

En   2022, 75 SIE ont adhéré à la Fn3s, preuve que notre expertise sur 

l’investigation et l’ensemble de nos actions à destination des 

adhérents    donnent satisfaction. Nous avons pour objectif de représenter 

nos adhérents et défendons une haute qualité de mise en œuvre des mesures 

d’investigation. La fédération a toujours été reconnue par la DPJJ dans 

son    domaine de compétences et a toujours œuvré au fil des années pour 

être   un interlocuteur notamment lors des différentes réformes (1958, 1991, 

2011, 2015). Si vous êtes intéressé/e par le travail de la fédération, n’hésitez 

pas à nous rejoindre en contactant un administrateur, un délégué régional ou 

le secrétariat, vous serez le, la bienvenu/e.   

 
Merci aux adhérents qui sont toujours plus nombreux à nous faire confiance.  
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ANNEXES  
 

• Fiche de présentation et historique de la fédération 

• Programme de la Journée des adhérents du 24 novembre 2022 

• Programme des journées d’études d’Aix en Provence 

• Les deux Echos de la Fédé 2022 (juin et novembre) 

• Compte-rendu de l’Assemblée Générale 2022 

• Rapport financier 2022 
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PRESENTATION 
 
 
 
En juin 1945, à Rennes, des assistantes sociales des Services Sociaux exerçant 
auprès des Tribunaux des cinq départements bretons proposent à leurs collègues 
de se réunir pour confronter leurs expériences.  
  
Ainsi naquit le Comité de Liaison et d’Études des Services Sociaux près les 
Tribunaux, qui se réunit  pour la première fois à Paris le 3 décembre 1945. Un 
Conseil d’Administration provisoire est élu avec, pour mission principale, le dépôt 
de statuts qui donneront à la Fédération une existence légale ; ce qui sera fait 31 
octobre 1947. C’est le Professeur Robert LAFON, psychiatre qui en assure la 
Présidence. La Fédération est née. Elle connaîtra encore bien des modifications. 
En effet, dès la seconde Assemblée Générale qui s’est réunie en 1949 à 
Montpellier, elle a été amenée à modifier son titre pour devenir la « Fédération 
Nationale des Services Sociaux Spécialisés de Protection de l’Enfance et de 
l’Adolescence en Danger ».  
 
Au début des années 1950, le Docteur LE MOAL, pédopsychiatre à Paris, succéda 
au Professeur LAFON à la présidence de la Fédération. 
 
Après l’ordonnance du 23 décembre 1958, lorsque progressivement des équipes 
pluridisciplinaires, comportant en outre des éducateurs, se sont formées au sein 
des services, la Fédération et l’A.N.E.J.I. ont organisé des rencontres entre leurs 
instances dirigeantes, puis des travaux de groupes dans le but d’une meilleure 
connaissance réciproque des deux professions (assistante sociale et éducateur 
spécialisé).  
 
En 1971, Germaine de LARBÈS, docteur en droit, fut élue présidente et le demeura 
durant 10 ans. En 1981, Françoise SEVIN (de Caen) lui succède.  
 
La Fédération a toujours publié un bulletin de liaison et d’information destiné aux 
adhérents, à des rythmes divers et avec des contenus et des formes variés. 
 
A partir de la création de la formation permanente, la FN3S a obtenu l’agrément 
pour être organisme formateur.  
 
En 1985, la Fédération souhaitant que « ses portes soient plus qu’entr’ouvertes » 
décida lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire et sur décision unanime des 
participants, que le Conseil d’Administration serait désormais composé de dix-
huit  travailleurs sociaux.  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 
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Secrétariat Général 
60 rue de Pessac – 33000 BORDEAUX 

Tél.: 06 45 84 43 16 
Email contact@Fn3s.fr – Site : www.Fn3s.fr 

 

 

  

F ÉDÉR AT ION N AT I ON ALE DES  S ER VI C ES  

S OC I AUX S P ÉC I ALIS ÉS  DE P R OT EC T IO N DE 

L’ENFANCE  

 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 
 
En 1989, Monique MEUSBURGER-PHILIPPON (de Strasbourg) devient présidente 
jusqu’en janvier 1992. En juin 1992, c’est Jean-Pierre DUCHET (de Paris) qui prend 
la suite.  
 
Les années 90 ont été riches en journées de formation compte tenu de la 
transformation des services d’OMO et de COE en SIOE. La fédération a multiplié 
les rencontres pour aider ses adhérents dans ce nouveau dispositif. Les premiers 
rapprochements entre les SIOE et les SES datent de cette époque.  
 
Depuis novembre 1996 se sont succédé à la présidence de la fédération : 
Régis LEGROS d’Angers (1996-2001), Nadine DELCOUSTAL (2001-2005) de 
Poitiers, Didier VILLAIN (2005-2009) de Perpignan, Jacques LE PETIT de Nancy 
(2010-2011), Michel FOLLIOT (2011-2015),  Denis BENAINOUS (2015 à 2019), 
Jacques LE PETIT (2019- ). 
 
Depuis plus de 70 ans maintenant, la fédération, chaque année, organise des 
journées d’études nationales. Elle accueille ses adhérents, les personnels des 
services, les représentants des institutions, à venir écouter des intervenants sur des 
thèmes en lien avec la protection de l’enfance.  
 
Aujourd’hui et demain, tout comme hier, la fédération par l’engagement de ses 
administrateurs bénévoles, continuera à apporter aux adhérents son analyse, son 
aide technique, à organiser des journées d’études nationales et locales, à être l’un 
des interlocuteurs des services du secteur associatif habilité auprès de la Direction 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse notamment pour le champ spécifique des 
mesures judiciaires d’investigation éducative (MJIE). 

 
De gauche à droite, Régis LEGROS, Jacques LE PETIT,  

Nadine DELCOUSTAL, Michel FOLLIOT, Denis BENAINOUS 
5 présidents de 1996 à 2019 (manque Didier VILLAIN absent sur la 

photo).  
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